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 Séance du : 17 novembre 2025 
Numéro de la délibération : DEL/NLB/25/11/205 

 

 
Date Convocation 

10/11/2025 

Le 17 Novembre Deux Mille Vingt Cinq à 19 Heures 00, le 
Conseil Municipal de la Commune de l’Ile d’Yeu, dûment 
convoqué, s’est réuni salle du Conseil Municipal à la mairie. 

PRESENTS 17 : Carole CHARUAU, Anne-Claude CABILIC, 
Emmanuel MAILLARD, Judith LE RALLE, Isabelle CADOU, 
Laurent CHAUVET, Brigitte GIGOU, Valérie AURIAUX, Michel 
CHARUAU, Didier MARTIN, Alice MARTIN, Sandrine TARAUD, 
Manuella AUGEREAU, Michel BOURGERY, Marie-Thérèse 
LEROY AUGEREAU, Yannick RIVALIN, Patrice BERNARD, 

PROCURATIONS 4 : Rémy BONNIN Sophie FERRY, Line 
CHARUAU et Dany HERBRETEAU qui ont donné 
respectivement procuration à Carole CHARUAU, Judith LE 
RALLE, Marie-Thérèse LEROY AUGEREAU et Patrice BERNARD 

ABSENTS 6 : Michel BRUNEAU, Jean-Marie CAMBRELENG, 
Didier Gustave MARTIN, Corinne VERGNAUD, LEBRIS, 
Stéphane GILOT, Jérôme GEAY 

SECRETAIRE : Manuella AUGEREAU 

Date Affichage 
10/11/2025 

 
 
 
 

Nombre de Conseillers : 
 

- en exercice                    27      
- présents                        17     
- procurations                 04 
- absents                         06  

 

VENDEE EAU : APPROBATION DE LA MODIFICATION DES STATUTS  
 
Rapporteur : Carole CHARUAU 
 
Il est rappelé que la Commune adhère à Vendée Eau, syndicat mixte fermé compétent pour la 
production et la distribution d’eau potable (compétence obligatoire). Il rappelle également l’arrêté 
préfectoral n°2019-DRCTAJ/PIFL-107 du 28 mars 2019 portant modification des statuts de Vendée 
Eau. 

Dans la perspective du nouveau mandat appelé à commencer après les élections municipales de 
mars 2026, les élus de Vendée Eau réunis en groupe de travail ont souhaité proposer aux membres 
un toilettage des statuts sur les sujets suivants : gouvernance et modalités de représentation, 
modernisation des modalités de vote avec le vote électronique, compétences (obligatoires / à la 
carte). 

Ainsi, le projet de statuts ci-joint, approuvé par le Comité Syndical de Vendée Eau le 2 octobre 
dernier, modifie les articles suivants des statuts de 2019 (en grisé) : 
 

- ARTICLE 2 – FORMATION : mise à jour du statut juridique et du nom des membres le cas 
échéant. 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
L’ILE D’YEU 
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- ARTICLE 5 – COMPETENCES : 

 
 Article 5.1 – Compétences obligatoires 

 
Alinéa 5.1.1 - Eau potable : « Vendée Eau exerce en lieu et place des Communes et EPCI adhérents 
susvisés, toutes les compétences résultant de la mise en œuvre du service public de l’alimentation en 
eau potable au sens de l’article L. 2224-7 du CGCT dont il ressort que : « Tout service assurant tout ou 
partie de la production, du transport, du stockage et de la distribution d'eau destinée à la 
consommation humaine est un service d'eau potable. La production d'eau destinée à la 
consommation humaine comprend tout ou partie du prélèvement, de la protection du point de 
prélèvement ainsi que du traitement de l'eau brute ». 
 
En matière de gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations :  
« Vendée Eau exerce pour le compte de ses membres des missions de gestion des milieux 
aquatiques sur les aires d’alimentation des points de prélèvement (retenues, captages, plans d’eau, 
anciennes carrières…) dont il est propriétaire aujourd’hui ou qu’il intégrerait dans son patrimoine à 
l’avenir, telles que définies aux dispositions 1°, 2°, 5° et 8° de l’article L.211-7 du Code de 
l’Environnement, à savoir : 
1° L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique. 
2° L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris les accès à ce 
cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau : 
- les travaux ou études pour l’entretien et l’aménagement des plans d’eau dont il est propriétaire 
(prises d’eau, retenues, captages, plans d’eau, anciennes carrières…). 
5° La défense contre les inondations et contre la mer : 
- l’entretien, la gestion et la surveillance des barrages et des ouvrages hydrauliques associés dont il 
est propriétaire ; 
- toutes études et tous travaux neufs sur les barrages et ouvrages hydrauliques associés ou pour 
l’implantation de nouveaux ouvrages de ce type ; 
- en sa qualité d’exploitant de ces ouvrages, la gestion des niveaux d’eau et des lâchers en 
exécution des directives des services de l’Etat gestionnaire des cotes de niveau imposées par 
arrêté préfectoral ; 
- l’application de l’ensemble des textes relatifs aux ouvrages dont il est propriétaire, notamment 
concernant les barrages. 
8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 
ainsi que des formations boisées riveraines. » 
 
Sur les autres volets de l’article L.211-7 du code de l’environnement : 
« Vendée Eau intervient sur d’autres compétences partagées relevant de l’article L.211.7 du code 
de l’environnement mais uniquement sur des ouvrages dont il est propriétaire aujourd’hui ou qu’il 
intégrerait dans son patrimoine à l’avenir, ou sur des ouvrages privés où il a intérêt à agir, à savoir : 
3° - L’approvisionnement en eau 
L’approvisionnement en eau à partir des ouvrages dont il est propriétaire. 
 
6° - La lutte contre la pollution 
Les travaux d’aménagement de l’espace (zones tampons, haies, boisements…) et toutes les 
actions menées dans le cadre des programmes de reconquête de la qualité de l’eau brute aux 
points de prélèvement. 
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7° - La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines 
Tous travaux prescrits par les périmètres de protection des points de prélèvement à destination 
eau potable, la gestion de tous les débits restitués à l’aval des ouvrages dont il est propriétaire. 
10° - L’exploitation, l’entretien et l’aménagement d’ouvrages hydrauliques existants 
L’exploitation, l’entretien et l’aménagement d’ouvrages hydrauliques existants dont il est 
propriétaire. 
11° - La mise en place et l’exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques 
La mise en place et l’exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques en relation avec les ouvrages dont il est propriétaire. 
12° - L’animation et la concertation dans les domaines de la prévention du risque inondation ainsi 
que de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un 
sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à 
une unité hydrographique. » 
 
 

 Article 5.2 – Compétences à la carte 
 
Alinéa 5.2.3 – En matière de protection incendie :  
« En sa qualité d’autorité organisatrice du réseau d’eau potable, Vendée Eau est habilité, par les 
présents statuts, à exercer des prestations de toutes natures, qu’il définit, en faveur de ses membres 
et des personnes extérieures dès lors que ces prestations sont en lien avec la gestion des poteaux 
d’incendie connectés sur le réseau d’eau potable et celle des dispositifs de protection incendie 
alternatifs à de tels poteaux. » 
 
Alinéa 5.2.4 – En matière de gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations :  
Suppression de cet alinéa. 
 

- ARTICLE 6 – ADMINISTRATION DU SYNDICAT : 
 

 Article 6.2 – Comité Syndical 
  

Alinéa 6.2.1 – Représentation des membres :  
« Chaque EPCI adhérant à Vendée Eau est représenté au sein du Comité Syndical par des délégués 
désignés dans les conditions suivantes :  
Pour les EPCI à fiscalité propre membres de Vendée Eau :  
- 1 délégué titulaire pour les EPCI dont la population totale INSEE est inférieure à 15 000 habitants + 1 
délégué suppléant ; 
- 2 délégués titulaires pour les EPCI dont la population totale INSEE est inférieure à 35 000 habitants + 
1 délégué suppléant ; 
- 3 délégués titulaires pour les EPCI dont la population totale INSEE est inférieure à 55 000 habitants + 
1 délégué suppléant ; 
- 4 délégués titulaires pour les EPCI dont la population totale INSEE est inférieure à 75 000 habitants + 
2 délégués suppléants ; 
- 5 délégués titulaires pour les EPCI dont la population totale INSEE est inférieure à 95 000 habitants + 
2 délégués suppléants ; 
- 6 délégués titulaires pour les EPCI dont la population totale INSEE est supérieure à 95 000 habitants 
+ 3 délégués suppléants. 
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Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 

Pour extrait conforme 
La maire, 

Carole CHARUAU 
#signature# 

 
 
 
 
 
 
 
La Commune de l’Ile d’Yeu est représentée par un délégué titulaire et un délégué suppléant. 
 
Le nombre de membres ainsi calculé est figé au jour de l’installation du Comité Syndical pour la durée 
du mandat, sauf modification du périmètre d’un ou de plusieurs EPCI au cours du mandat. » 
 
Alinéa 6.2.4 – Fonctionnement :  
Introduction de la possibilité de réunions en visioconférence et de dématérialisation des votes :  
« Le Comité syndical fixe, au regard des dispositions légales et réglementaires en vigueur, et dans les 
conditions et limites prévues par la loi et les règlements, les modalités pratiques de déroulement des 
réunions des organes de Vendée Eau en visioconférence et de dématérialisation des votes de leurs 
membres. » 
 
Madame la Maire fait lecture du projet de statuts de Vendée Eau modifiés qu’elle propose 
d’approuver. 

 

Sur proposition du rapporteur et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité (21 
POUR) :  

 APPROUVE le projet de statuts de Vendée Eau modifiés, joint à la présente délibération, 

 AUTORISE Madame la Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
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